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1. ARBITRES BASEBALL 

 

Montants fixés en fonction de la rencontre arbitrée et incluant le panier-repas. 

 

Arbitrage 19 ans et plus : 

 

Rencontre départementale :     24 € 

Rencontre régionale :      30 € 

Rencontre Division 3 et Nationale 23U :    43 € 

Rencontre Division 2 :      45 €  

Rencontre Division 1      50 € 

  

Arbitrage 18U : 

 

Rencontre départementale :     24 € 

Rencontre régionale :      30 € 

Rencontre nationale :      30 € 

 

Arbitrage 15U et 12U : 

 

Rencontre départementale :     24 € 

Deux rencontres départementales et plus dans la même journée :     50 € de forfait journalier 

 

Rencontre régionale :      30 € 

Deux rencontres régionales et plus dans la même journée :      50 € de forfait journalier 

 

Rencontre nationale :      30 € 

Deux rencontres nationale et plus dans la même journée :      50 € de forfait journalier 

 

Arbitrage 9U ou catégorie inférieure : 

 

Une rencontre :       10 € 

Trois  rencontres et plus dans la même journée :   30 € de forfait journalier 

   

Pour le Challenge de France : (n’incluant pas les repas) 

 

Une rencontre :       30 € 

Deux rencontres et plus dans la même journée :   50 € de forfait journalier 

 

Pour les Interligues baseball : (n’incluant pas les repas) 

 

Deux rencontres et plus dans la même journée :   10 € de forfait journalier 

 

 

Pour l’Open de France 9U : (n’incluant pas les repas) :   10 €de forfait journalier 

 

Supervision :        45 €/Journée 

 

 

 

 

 



   

 

 

 

2. ARBITRES SOFTBALL 

 

Montants fixés en fonction de la rencontre arbitrée et incluant le panier-repas. 

 

Arbitrage 20 ans et + et 19U :  

 

Rencontre départementale :    24 € 

Plus d’une rencontre départementale dans la même journée :  50 € de forfait journalier 

Rencontre régionale :     30 € 

Plus d’une rencontre régionale dans la même journée   : 50 € de forfait journalier  

Rencontre nationale :     40 € 

 

Arbitrage Jeunes : 

 

Une rencontre 9U ou catégorie inférieure :   10,00 € 

Trois rencontres et plus 9U ou moins dans la même journée : 30 € de forfait journalier 

 

Une rencontre 16U ou 13U  :          30 € 

  Plus d’une rencontre 16U ou 13U dans la même journée :   50 € de forfait journalier 

 

Pour le Challenge de France : (n’incluant pas les repas) 

 

Une rencontre :      30 € 

Plus d’une rencontre dans la même journée :  50 € de forfait journalier 

 

Pour les Interligues Softball : (n’incluant pas les repas) 

 

Plus d’une rencontre dans la même journée :  10 €de forfait journalier 

 

Pour l’Open de France 9 ans et moins : (n’incluant pas les repas) : 10 €de forfait journalier 

 

Supervision :       45 €/Journée  

 

 

3. SCOREURS Par rencontre Baseball et Softball et incluant le panier repas : 

 

Scorage 19 ans et + et 19U : 

 

Grade départemental : 24 €  sans établissement des statistiques 

Grade régional :  43 €  avec établissement des statistiques  

Grade national :  50 €  avec établissement des statistiques 

 

 Scorage Jeunes : 

 

Une rencontre 9U ou catégorie inférieure :           

 

   8 € sans établissement des statistiques  

    10 € avec établissement des statistiques 

 

Plus de trois rencontres 9U ou catégorie inférieure dans la même journée :  

 

24 € de forfait journalier sans établissement des statistiques 

40 € de forfait journalier avec établissement des statistiques 

 

  Une rencontre 15U baseball/16U softball ou 12U baseball/13U softball :       

 

      10 € sans établissement des statistiques 

      20 € avec établissement des statistiques 

 

 Plus de trois rencontres 15U baseball/16U softball ou 12U baseball/13U softball dans la même 

journée :  

30 € de forfait journalier sans établissement des statistiques 

50 € de forfait journalier avec établissement des statistiques 



   

   

 

 

Pour le Challenge de France Baseball et Softball : (n’incluant pas les repas)   

 

Une rencontre :      30 € 

Deux rencontres et plus dans la même journée :  50 € de forfait journalier 

 

Pour les Interligues Baseball et Softball : (n’incluant pas les repas) 

 

Plus d’une rencontre dans la même journée :   

 

10 € de forfait journalier sans établissement des statistiques 

     20 € de forfait journalier avec établissement des statistiques 

 

Pour l’Open de France 9U : (n’incluant pas les repas) :    

 

Plus d’une rencontre dans la même journée : 

 

10 € de forfait journalier sans établissement des statistiques 

     20 € de forfait journalier avec établissement des statistiques 

 

 

4. STATISTIQUES :  

 

Lorsqu’un scoreur de grade scoreur régional 2ème degré ou national, un scoreur-opérateur, saisi 

les feuilles de score papier d’une compétition aux fins d’en établir les statistiques : 

 

     10 € par rencontre. 

     20 € par saisie de 5 rencontres pour les interligues.  

 

Lorsqu’un scoreur de grade scoreur régional 2ème degré ou national, un scoreur-opérateur, 

présent et opérant ou/non sur le lieu d’une compétition se déroulant en plateau, est chargé de 

saisir les feuilles de score papier de cette-dernière, aux fins d’établir les statistiques permettant 

de déterminer les récompenses individuelles à distribuer à la fin de cette compétition : 

 

     20 € de forfait journalier. 

 

 

5. COMMISSAIRES TECHNIQUES 

 

Commissaire Technique     45 €/Journée 

Commissaire Technique Challenge de France  30 €/Journée avec une rencontre 

       50 €/Journée avec plusieurs rencontres 

 

 

6. FORMATEURS 

 

Formateur d’Arbitre   90 €/Journée 

   Formateur de Scoreur   90  €/Journée 

Formateur Sportif   90  €/Journée 

   Formateur Sportif  diplômé d’Etat  90  €/Journée 

    

 

 

Le temps de préparation de stage et la correction de l’examen ne sont pas indemnisés. 

 

 

7. EQUIPES DE FRANCE :  Staff Médical à statut non salarié : 

 

Médecin      150 € Jour 

Kinésithérapeute     150 € Jour 


